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Comment déterminer la puissance

des treuils dune vanne

par J.-L. PERRENOUD, ingénieur
de la S. A. C. Zschokke, ateliers de -construction métallique,

Döttingen.

1. Généralités.

Un barrage à vanne se compose en général de trois parties
bien distinctes les unes des autres, autant par leurs fonctions

que par leur genre et leur matériau de construction :

1° les constructions fixes solidement implantées dans le
sol tels que les fondations, les seuils, les piles et les culées ;

2° le corps de la vanne avec- ses dispositifs d'étanchéité
et ses appareils d'appuis et de roulement ;

3° les parties électro-mécaniques, comprenant les treuils,
les moteurs et tous les appareils de mise en marche et de
sécurité.

Le coût des parties fixes dépend des conditions locales
et du projet en général, celui des corps de vanne en première
ligne de la grandeur de la passe et de la pression d'eau, tandis
que celui des appareils de levage est fonction de la puissance

pour laquelle ils doivent être dimensionnés. En général, la
vitesse verticale des vannes est fixée en se basant sur les

expériences faites : par exemple pour les barrages de nos
grandes rivières on a admis ces dernières années une vitesse
de l'ordre de grandeur de 20 cm/min, pour autant que les
conditions locales ne justifient pas une vitesse différente.
Dès que cette vitesse est prescrite, admise ou déterminée,
le coût des treuils sera fonction de la force nécessaire pour
lever et abaisser les vannes. Si l'on veut obtenir une installation

économique, il est absolument nécessaire de déterminer
cette force aussi exactement que possible : si cette force est

trop grande toute la partie électro-mécanique, dont la valeur
peut atteindre dans certains cas à peu près celle des corps
des vannes, sera excessive et aura une. influence non
négligeable sur le coût de tout le barrage ; d'autre part, si cette
force est trop petite il en résultera des accidents de service
ou pour le moins une usure prématurée des treuils et des

moteurs.
Pour calculer cette force au droit du point d'attache des

chaînes à la vanne, nous pouvons la décomposer comme
suit : le poids propre de la vanne, les forces hydrostatiques,
les forces hydrodynamiques, les résistances au frottement, les
résistances accidentelles.

Ces composantes dépendent en première ligne des dimensions

du pertuis, de la pression de l'eau et de certaines
conditions hydrauliques à prescrire, telles que la possibilité
d'utiliser la vanne comme déversoir jusqu'à une certaine
profondeur, de permettre simultanément l'écoulement par
le fond et en déversoir, etc. Mais la grandeur de ces composantes

dépend aussi, dans une mesure qui n'est pas
négligeable, du système choisi, de la réalisation judicieuse de
certains détails de construction ainsi que des matériaux employés.

2a Le poids propre.
Différents auteurs ont donné des formules empiriques

pour déterminer le poids propre des vannes : ainsi les
formules de Moser 1, de Kulka 2, de Schäfer â et de Karlson * ;

elles ont le grand désavantage de n'être valables que pour
certaines dimensions et certains genres de construction et
les unes et les autres semblent être largement dépassées par

1 Dr ing. Moser, Schweiz. Ingenieurkalender, Kap. Wasserbau.
1 Kulka, Eisenwasserbau, Band I, p. 184.
8 SchXfer, Auf dem Wege zum idealen Wehrverechlues, Die Bautechnik 1940

p. 186.
4 Source inconnue, citée par H. Bucher.
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